VD_OMNI PS.2024.0021 vom 20. Dezember 2024
VD Tribunal cantonal, 2024-12-20, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_PS.2024.0021
FR: VD_OMNI PS.2024.0021 du 20 décembre 2024
IT: VD_OMNI PS.2024.0021 del 20 dicembre 2024
Regeste
A.________/Service social de Lausanne Direction des sports | Recours de la bénéficiaire contre la décision supprimant son droit à la rente-pont, lui réclamant des prestations indûment perçues et rejetant sa demande de remise de l'obligation de restituer l'indû. Dès lors que l'autorité intimée s'est d'ores et déjà prononcée sur la demande de remise de l'obligation de restituer l'indu dans la décision attaquée, la CDAP a examiné également cet aspect de la décision. Le montant de la rente de veuve non déclarée doit être considéré comme un indu et porte sur la totalité de la période durant laquelle la recourante a perçu les prestations de la rente-pont. L'obligation de restituer est confirmée, la bonne foi de la recourante ne pouvant être admise. La recourante a par ailleurs bénéficié pendant un mois à la fois de la rente-pont et de prestations complémentaires AVS/AI. Un tel cumul entre ces prestations étant interdit, les prestations de la rente-pont perçues pour ce mois sont considérées comme un indu sujet à restitution en application de l'art. 28 al. 1bis LPCFam. La recourante, assistée d'un avocat, ne faisant valoir aucun élément qui permettrait de retenir sa bonne foi, l'obligation de restituer est également confirmée pour ce montant-là. Le solde des prestations perçues par la recourante ne constitue pas un indu (consid. 4c). Au demeurant, la demande de remise pour ce montant doit être admise (consid. 5d). Admission partielle du recours.
Erwägungen
E. 1
Rendue en vertu de la loi vaudoise du 23 novembre 2010 sur les prestations complémentaires cantonales pour familles et les prestations cantonales de la rente-pont (LPCFam; BLV 850.053), la décision sur réclamation attaquée est susceptible de recours au Tribunal cantonal (cf. art. 30 al. 4 LPCFam). Les dispositions de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36) s'appliquent au surplus (cf. art. 30 al. 5 LPCFam). Déposé en temps utile (art. 95 LPA-VD) auprès de l'autorité compétente, le recours satisfait aux autres conditions formelles de recevabilité (art. 79 LPA-VD par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Il convient tout d'abord de préciser l'objet du litige. a) Dans la procédure de recours de droit administratif, il incombe au juge de se prononcer sur les rapports juridiques que l'autorité administrative a précédemment réglés de manière contraignante, sous la forme d'une décision. C'est cette décision qui détermine l'objet de la contestation devant le Tribunal cantonal. Ensuite, pour délimiter l'objet du litige, il faut examiner quel élément de la décision attaquée est effectivement contesté (cf. notamment ATF 144 II 359 consid. 4.3; ATF 131 V 164 consid. 2.1). b) En l'occurrence, la décision sur réclamation objet de la présente procédure comporte trois volets. Selon son dispositif, elle confirme deux décisions du 4 avril 2023, supprimant et demandant la restitution de prestations. Elle rejette également la demande de remise formée par la recourante. aa) S'agissant de la période litigieuse, la décision sur réclamation indique dans ses considérants que celle-ci s'étend du 1 er janvier 2019 au 31 août 2022. Or les décisions du 4 avril 2023 se réfèrent à la période du 1 er janvier au 30 septembre 2022. Cette divergence peut s'expliquer au vu de la décision du CRD du 13 mars 2022, portant uniquement sur le mois de septembre 2022. Or, dans la mesure où les décisions subséquentes du
E. 4
Dans le cas présent, est en substance contestée l'obligation de restituer la totalité des prestations versées au titre de rente-pont. L'autorité intimée reproche à la recourante la violation de son obligation de renseigner, dès lors qu'elle n'a pas mentionné l'existence d'une rente de veuve qu'elle perçoit depuis 1986. La recourante conteste avoir su qu'elle était tenue de déclarer la rente de veuve qu'elle percevait, mais qu'elle ne devrait être tenue à restitution que du montant de cette rente versée pendant l'année 2019 (12 x 277 = 3'324 fr.), subsidiairement à la totalité de cette rente qui lui aurait été versé en trop pendant la période litigieuse de janvier 2019 à septembre 2022, soit pendant 45 mois (45 x 277 = 12'465 fr.). a) En ce qui concerne l'existence d'un indû, il ne saurait être contesté que la recourante a contrevenu à son obligation de renseigner de manière complète le CRD (art. 22a al. 1 LPCFam), lorsqu'elle a sollicité des prestations relevant de la LPCFam. Elle aurait alors dû annoncer la rente de veuve qu'elle percevait depuis 1986, quand bien même le montant de celle-ci était faible. Elle explique que le formulaire de demande de prestations avait été rempli en sa présence et celle de son fils qui faisait office de traducteur par une collaboratrice de l'AAS d'Orbe qui lisait les questions à voix haute. Elle n'avait pas compris à ce moment-là qu'elle devait déclarer sa rente de veuve. La recourante n'a pas non plus réagi lorsqu'elle a reçu la décision d'octroi de la rente-pont qui était accompagnée du calcul de la rente et qui indiquait un revenu égal à zéro. Elle aurait alors dû signaler cette erreur au CRD. Force est ainsi de conclure que compte tenu de cette omission, la recourante a perçu des prestations dont une partie en tout cas ne lui étaient pas dues, de sorte que la question d'une restitution fondée sur l'art. 28 al. 1 LPCFam se pose. b) L'autorité intimée estime pour sa part que dès lors que la recourante percevait une rente de veuve, elle remplissait manifestement les conditions pour bénéficier de prestations complémentaires AVS/AI (art. 4 et 5 LPC). Compte tenu de cette situation, elle n'aurait jamais dû être mise au bénéfice d'une rente-pont, de sorte que la suppression de la totalité des prestations et leur restitution est justifiée. c) En l'occurrence, la recourante, en taisant l'existence de sa rente de veuve, a certes bénéficié de prestations d'aide qui sont en principe subsidiaires aux prestations complémentaires AVS/AI (TF 8C_469/2021 du 4 août 2022). L'autorité intimée se fonde sur le constat que, par son silence la recourante a perçu des prestations auxquelles elle n'aurait pas pu prétendre dès lors qu'elle aurait pu bénéficier d'un autre régime d'aide, à savoir les prestations complémentaires AVS/AI. La suppression des prestations de la rente-pont et leur restitution peut ainsi être exigée en principe (art. 28 al. 1 LPCFam), sous réserve d'une éventuelle remise aux conditions de l'art. 28 al. 2 LPCFam. Cette appréciation perd toutefois de vue l'art. 12 LPC aux termes duquel le droit aux prestations complémentaires prend naissance au premier jour du mois au cours duquel la demande est déposée. Or, à suivre l'autorité intimée, une suppression complète de la rente-pont avec effet au 1 er janvier 2019 aurait pour conséquence que la recourante ne pourrait aujourd'hui pas prétendre à un versement rétroactif de prestations complémentaires AVS/AI, quand bien même elle aurait pu prétendre à de telles prestations pour la période litigieuse. Or l'autorité intimée ne conteste pas le besoin d'aide de la recourante pendant cette période. Cette situation se distingue ainsi de celle où un bénéficiaire de prestations relevant de la LPCFam obtiendrait par la suite à titre rétroactif des prestations complémentaires dont la restitution est due conformément à l'art. 28 al. 1 bis LPCFam (cf. à titre d'exemple TF 8C_469/2021 précité; CDAP PS.2021.0003 du 26 mai 2021); ce dernier cas de figure ne concerne que le mois de septembre 2022, lors duquel la recourante a perçu à la fois une rente-pont et des prestations complémentaires (infra, consid. 4d) . Compte tenu de ce qui précède, en supprimant l'ensemble des prestations allouées du 1 er janvier 2019 au 30 septembre 2022, l'autorité intimée perd de vue que la recourante ne pourrait bénéficier aujourd'hui d'aucune aide rétroactive pour la période précitée, alors que son besoin d'assistance n'est pas contesté. Or l'autorité intimée ne conteste pas que la recourante avait droit à des prestations d'assurances sociales, compte tenu de sa situation financière, à compter du 1 er janvier 2019. Il résulte de l'art. 18 al. 1 LPCFam précité que les prestations cantonales de la rente-pont sont calculées conformément aux critères de la prestation complémentaire annuelle au sens de la LPC, étant rappelé que le dispositif cantonal de la rente-pont poursuit des buts similaires à celui de la LPC. Dans la mesure où la recourante aurait eu le droit à des prestations équivalentes d'une autre assurance sociale, poursuivant les mêmes buts, on ne saurait considérer que la totalité des prestations de la rente-pont versées à la recourante pour la période de janvier 2019 à septembre 2022 l'ait été de manière indue au sens de l'art. 28 al. 1 LPCFam. La décision attaquée qui confirme la suppression de toute aide et la restitution de l'ensemble des prestations perçues s'avère ainsi contraire aux régimes légaux précités. A supposer qu'une rétrocession des prestations versées à titre de rente-pont soit due, celle-ci devrait se régler entre les autorités concernées (CRD et la Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS). d) Il convient en revanche d'admettre des prestations indues au sens de l'art. 28 al. 1 LPCFam à concurrence du montant de la rente de veuve non déclarée pour un total de 12'465 fr. (45 mois à 277 fr.). Il convient également d'admettre un indu sujet à restitution en application de l'art. 28 al. 1 bis LPCFam pour les prestations versées en septembre 2022, dès lors qu'à teneur de la décision du CRD du 13 mars 2023, la recourante a bénéficié pendant ce mois-là à la fois de la rente-pont et de prestations complémentaires AVS/AI, étant rappelé qu'un cumul entre ces prestations est interdit.
E. 5
La recourante sollicite la remise totale ou partielle d'une éventuelle obligation de restituer, en application de l'art. 28 al. 2 LPCFam. Comme on l'a vu ci-dessus, cette disposition prévoit que la restitution d'un indu ne peut être exigée lorsque le bénéficiaire était de bonne foi et qu'elle le mettrait dans une situation difficile. a) Dans le domaine des assurances sociales, l'art. 25 al. 1 LPGA, qui est une disposition similaire à l'art. 28 al. 2 LPCFam, est libellé comme il suit: "Les prestations indûment touchées doivent être restituées. La restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait dans une situation difficile". Selon la jurisprudence relative à l'art. 25 al. 1 LPGA, qui peut être appliquée par analogie en matière d'aide sociale (CDAP PS.2022.0014 du 5 juillet 2022 consid. 4e), l'ignorance, par le bénéficiaire des prestations, du fait qu'il n'avait pas droit aux prestations ne suffit pas pour admettre sa bonne foi. Il faut bien plutôt que le requérant ne se soit rendu coupable, non seulement d'aucune intention malicieuse, mais aussi d'aucune négligence grave. Il y a négligence grave quand un ayant droit ne se conforme pas à ce qui peut être raisonnablement exigé d'une personne capable de discernement dans une situation identique et dans les mêmes circonstances (TF 9C_43/2020 du 13 octobre 2020 consid. 3; CDAP PS.2022.0014 du 5 juillet 2022 consid. 4e). Le chapitre 4.6 des Directives de l'Office fédéral des assurances sociales concernant les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI (DPC, état au 1 er janvier 2024), auxquelles renvoient les Directives du Département cantonal de la santé et de l'action sociale concernant l'application de la LPCFam (DPCFam) s'appliquent par analogie à la restitution (art. 28 LPCFam) dans la mesure où cela correspond au cadre légal de cette loi (cf. p. 2, ch. 2 des DPCFam). Il prévoit les principes suivants: - Les prestations indûment touchées, notamment en raison de la violation de l'obligation de renseigner, doivent être restituées par le bénéficiaire (DPC ch. 4610.01). - Lorsque la personne tenue à restitution était de bonne foi et que la restitution la mettrait dans une situation difficile, la créance en restitution doit faire l'objet d'une remise totale ou partielle. La remise n'est accordée que sur présentation d'une demande écrite (ch. 4651.01). - S’il est manifeste que les conditions d’une remise sont réunies, il est renoncé d’office à la restitution. Pour une personne de bonne foi tenue à la restitution, la situation difficile sera par exemple manifestement réalisée si elle continue à bénéficier des PC (ch. 4610.08). - Si une prestation est versée à tort et que l'assuré ne pouvait s'en rendre compte en faisant preuve de l'attention minimale exigible au vu des circonstances et du cas d'espèce, force est d'admettre la bonne foi (ch. 4652.01). - À l'inverse, nul ne peut invoquer sa bonne foi si elle est incompatible avec l'attention que les circonstances permettaient d'exiger de lui. Ainsi, la condition de la bonne foi n'est pas réalisée lorsque le versement à tort d'une prestation est dû à une grave négligence ou au dol de la personne tenue à restitution. Tel est le cas si, lors de la demande ou de l'examen des conditions économiques, certains faits n'ont pas été annoncés ou que des indications fausses ont été fournies intentionnellement ou par négligence grave; il en est de même lorsqu'un changement dans la situation personnelle ou matérielle n'a, intentionnellement ou par grave négligence, pas été annoncé ou l'a été avec retard, ou lorsque des prestations indues ont été acceptées en connaissance de leur caractère indu (ch. 4652.02). - Commet une négligence grave celui qui, lors de la demande de prestation, de l'examen des conditions du droit, ou du paiement de la prestation indûment versée, ne fait pas preuve du minimum d'attention que l'on est en droit d'exiger de lui en fonction de ses compétences et de son degré de formation. Fait preuve de négligence grave la personne qui omet d'annoncer une modification de son revenu, qu'il soit obtenu sous forme de rente ou en vertu de l'exercice d'une activité lucrative, ou qui ne contrôlant pas – ou seulement à la légère – la feuille de calcul des prestations, n'annonce pas une erreur de calcul qu'elle aurait facilement pu reconnaître ( ch. 4652.03 ). b) La recourante se prévaut de sa bonne foi sur la base des éléments suivants: elle maîtrise mal le français, elle percevait déjà la modeste rente de veuve lorsqu'elle résidait au Kosovo, elle ne savait pas qu'elle devait la déclarer, elle n'a aucune connaissance en matière d'assurances sociales. Elle soutient qu'à tout le mois sa bonne foi doit être admise à compter du 13 ème mois durant lequel elle a perçu la rente-pont, dès lors que l'autorité intimée a omis de procéder à la révision de sa rente-pont, douze mois après l'octroi de celle-ci, conformément à l'art. 40 RLPCFam. Cette appréciation ne peut être suivie: il est établi que la recourante n'a pas respecté son obligation de renseigner en vertu des art. 22, 22a LPCFam et 44 RLPCFam en omettant de déclarer sa rente de veuve. Elle a contresigné le formulaire de demande, avec l'aide de son fils qui maîtrise le français. Interrogée sur ses revenus et rentes, elle aurait dû évoquer sa rente de veuve et ne pouvait pas partir du principe que ce montant ne devait pas être déclaré au vu de son faible montant. Par ailleurs, lorsqu'elle a reçu la décision d'octroi des prestations avec le plan de calcul qui mentionnait qu'elle ne disposait d'aucun revenu, elle aurait pu et dû rectifier cette erreur, ce qu'elle n'a pas fait. Quant au fait que l'autorité intimée n'aurait pas procédé à la révision de sa rente après 12 mois tel qu'exigé par l'art. 40 RLPCFam, cela ne libérait pas la recourante de son obligation de renseigner, en tout temps, l'autorité intimée sur sa situation financière de manière complète et exacte. Dans ces circonstances, en omettant de faire état de sa rente de veuve, la recourante a, à tout le moins, fait preuve d'une négligence grave au sens du ch. 4652.02 des DPC précitées. Partant, c'est à juste titre que l'autorité intimée a nié la bonne foi de la recourante et refusé la demande de remise de l'obligation de restituer en ce qui concerne les montants de la rente de veuve non déclarés pour la période de janvier 2019 à septembre 2022, soit un montant de 12'465 francs (277 X 45 mois). c) Quant aux prestations perçues en septembre 2022, qui constituent comme on l'a vu ci-dessus un indu de 1'549 fr. correspondant au montant versé au titre de rente-pont (1'826 fr.), après déduction de la rente de veuve de 277 fr., déjà comptabilisée ci-dessus, la recourante, assistée d'un avocat, ne fait valoir aucun élément qui permettrait de retenir sa bonne foi pour ce montant-là (cf. par ex. à cet égard PS.2022.0043 du 5 janvier 2023). Partant, c'est également à juste titre que la demande de remise a été refusée à concurrence de ce montant. d) En revanche, en ce qui concerne le solde du montant réclamé, soit 66'018 fr. (80'032 – 12'465 – 1'549) (cf. supra, consid. 4c), à supposer par surabondance qu'il s'agisse d'un indû sujet à restitution au sens de l'art. 28 al. 1 LPCFam, la recourante ne pouvait pas se rendre compte qu'elle n'avait aucun droit aux prestations de la rente-pont pour la période de janvier 2019 à septembre 2022. En particulier, au vu de sa situation personnelle, on ne saurait considérer qu'elle aurait été en mesure de réaliser que son omission de déclarer sa rente de veuve pourrait avoir pour conséquence de l'exclure complètement du régime d'aide qu'elle sollicitait (rente-pont), et qu'elle aurait dû solliciter une autre forme d'aide (PC AVS/AI). On relève au demeurant que dans la mesure où le formulaire de demande de la rente-pont a été rempli par une collaboratrice du CRD, l'omission de remplir la rubrique relative à l'état civil de la recourante ne saurait être reprochée à cette dernière. Or cette information aurait été de nature à attirer l'attention de l'autorité quant à la possibilité d'une rente de veuve. Dans ces circonstances, la bonne foi de la recourante doit être admise pour les montants de la rente-pont versés en lieu et place des prestations auxquelles elle aurait pu prétendre à titre de PC AVS/AI (ch. 4652.01 des DPC précitées). La deuxième condition de la remise est également réalisée. En effet, il découle du ch. 4610.08 des PDC précitées que dans la mesure où la recourante perçoit les PC AVS/AI, en complément de sa rente de vieillesse, la condition de la situation financière difficile est manifeste, de sorte que l'autorité intimée aurait d'office dû renoncer à la restitution du montant précité. e) Il s'ensuit que la remise de l'obligation de restituer doit être par surabondance partiellement admise à concurrence de 66'018 francs (80'032 – 12'465 – 1549).
E. 6
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission partielle du recours. La décision sur réclamation, du 22 février 2024, est réformée comme suit: la réclamation est partiellement admise. La demande de remise est rejetée à concurrence de 14'014 francs et admise à concurrence de 66'018 francs. La décision de restitution du 4 avril 2023 est confirmée à concurrence de 14'014 francs; elle est annulée pour le surplus. La décision de suppression du 4 avril 2023 est annulée. a) Compte tenu de ses ressources, la recourante a été mise au bénéfice de l'assistance judiciaire pour la procédure de recours à la CDAP. Il convient par conséquent de statuer sur l'indemnité due au conseil d'office (art. 18 al. 5 LPA-VD, art. 39 al. 5 du code du 12 janvier 2010 de droit privé judiciaire vaudois [CDPJ; BLV 121.02] et art. 2 al. 4 du règlement du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile [RAJ; BLV 211.02.3]). Le conseil juridique commis d'office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable, qui est fixé en considération de l'importance de la cause, de ses difficultés, de l'ampleur du travail et du temps consacré par le conseil juridique commis d'office. A cet égard, le juge apprécie l'étendue des opérations nécessaires pour la conduite du procès. Il applique le tarif horaire de 180 fr. pour un avocat et celui de 110 fr. pour un avocat-stagiaire (art. 2 al. 1 let. a et b RAJ). Les débours sont fixés forfaitairement, sauf circonstances exceptionnelles, à 5 % de la participation aux honoraires (hors taxe) (art. 11 al. 3 TFJDA). En l’occurrence, selon la liste des opérations produite le 18 septembre 2024, le conseil de la recourante a indiqué avoir consacré à l’affaire 11 heures et 42 minutes, ce qui paraît admissible au vu de la nature de la cause. Le montant des honoraires est donc arrêté à 2'106 francs. A cette somme s’ajoutent les débours forfaitaires, 105 fr. 30, ainsi que la TVA (8.10 %) calculée sur ces montants, soit 179 fr. 12. Le montant total de l’indemnisation d’office allouée s’élève ainsi à 2'390 fr. 42, arrondi à 2'391 francs. b) L'indemnité de conseil d'office est supportée provisoirement par le canton (cf. art. 122 al. 1 let. a du code de procédure civile du 19 décembre 2008 [CPC; RS 272], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD), la recourante étant rendue attentive au fait qu'elle est tenue de rembourser le montant ainsi avancé dès qu'elle sera en mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Il incombe à la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC), qui a repris les missions de l'ancien Service juridique et législatif, de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5 RAJ). c) L'arrêt est rendu sans frais (art. 46 al. 3 LPA-VD; art. 4 al. 3 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]). d) Vu l'issue du litige, des dépens réduits seront alloués à la recourante et viendront en déduction de l'indemnité de conseil d'office allouée (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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